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DÉCHÈTERIES DE LA COMCOM :

�ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ůƵƩ Ğ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ƉƌŽƉĂŐĂƟŽŶ�ĚƵ��KZKE �s /Zh^-COVID 19, les déchèteries de la Communauté de
communes Sundgau (ALTKIRCH, ILLFURTH, WALDIGHOFFEN) étaient fermées jusqu'au 12 mai.
Elles ont rouvert le mercredi 13 mai.

Mais pour s’y rendre, il faut à présent prendre rendez-vous ƉĂƌ�ůĞ�ďŝĂŝƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ�ƐƵƌ�ĐĞƩ Ğ�ƉĂŐĞ͘��ŽŶŶĞĐƚĞǌ-
ǀ ŽƵƐ�Ğƚ�ƐƵŝǀ Ğǌ�ůĞƐ�ŝŶƐƚƌƵĐƟŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ŽďƚĞŶŝƌ�ǀ ŽƚƌĞ�ĐŽŶĮ ƌŵĂƟŽŶ�ĚĞ�ƌĞŶĚĞǌ-vous sur ce lien :

 HTTPS://DECHETLIB.PAPREC.COM

>ĞƐ�ĂĐĐğƐ�ƐŽŶƚ�ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ�ƐĂŶƐ�ůŝŵŝƚĂƟŽŶ�ĚĞ�ŚĂƵƚĞƵƌ�ĚĞƐ�ǀ ĠŚŝĐƵůĞƐ͕ �ƐƵƌ�ƉƌĠƐĞŶƚĂƟŽŶ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƚĞ�ĚĞdéchèterie et de la
ĐŽŶĮ ƌŵĂƟŽŶ�ĚĞ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ƌĞŶĚĞǌ-vous et ĚΖƵŶĞ�ƉŝğĐĞ�ĚΖŝĚĞŶƟƚĠ. Le port du masque est important.

Les calendriers des collectes restent inchangés.

BENNE À DÉCHETS VERTS À HEIDWILLER :

hŶĞ�ďĞŶŶĞ�ĞƐƚ�ă�ǀ ŽƚƌĞ�ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶ͕ �ă�ĐƀƚĠ�ĚĞƐ�ďĞŶŶĞƐ�ă�ǀ ĞƌƌĞ͕�ZƵĞ�ĚƵ��Z/��t �' ͕ UNIQUEMENT pour des déchets verts. Elle sera
en accès libre de 8h00 à 18h00.
Pensez à bien pousser vos déchets verts au maximum vers le fond de la benne.

Nous comptons sur le civisme de chacun, tant pour le respect des horaires que la propreté du site.

Nous en profitons pour vous rappelez que les feux de végétaux sont strictement interdits.

MAIRIE :

La Mairie reste fermée, jusqu’à nouvel ordre. Cependant, le secrétariat reste toujours joignable le mardi et le jeudi de 10h à 12h.

PÉRISCOLAIRE ET ECOLE :

E ŽƵƐ�ǀ ŽƵƐ�ƌĂƉƉĞůŽŶƐ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�ĚĞ�ǀ ŽƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉƌŽĐŚĂŝŶĞ�ƌĞŶƚƌĠĞ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�ϮϬϮϬͬ ϮϬϮϭ�ƐŽŶƚ�ă�ĨĂŝƌĞ�ĚΖƵƌŐĞŶĐĞ͘�

Les formulaires peuvent vous être envoyés par mail par la Mairie.

Le retour du formulaire se fera soit par mail ƐŽŝƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ďŽŠƚĞ�ĂƵǆ�ůĞƩ ƌĞƐ�ĚĞ�ůĂ�D ĂŝƌŝĞ͘

NOUVEAUX HABITANTS :

Nous vous invitons à venir vous inscrire à la Mairie.

NUISANCES DE VOISINAGE :

hŶĞ�ƌĞĐƌƵĚĞƐĐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƉŽůůƵƟŽŶ�ƐŽŶŽƌĞ�Ă�ĠƚĠ�ĐŽŶƐƚĂƚĠĞ͘�>Ğ�ďƌƵŝƚ�ĚĞƐ�ƚŽŶĚĞƵƐĞƐ͕ �ĚĠďƌŽƵƐƐĂŝůůĞƵƐĞƐ͕ �ŵĂĐŚŝŶĞƐ-ŽƵƟůƐ��ŵĂŝƐ�
également le volume sonore de musique, peuvent être des nuisances sonores pour les voisins.
Pour le bien vivre de tous, il est interdit de faire du bruit :

   De 19h00 à 8h00 et de 12h00 à 13h30 du lundi au samedi
   Toute la journée du dimanche et tous les jours fériés

LE MAIRE


